
Combien de temps un employeur doit-il conserver les registres
obligatoires ?

Réponse courte

La durée de conservation des registres obligatoires par un employeur au Luxembourg varie selon la nature du

document. En règle générale, le registre du personnel, les contrats de travail, les documents relatifs au temps de

travail et le registre unique du personnel intérimaire doivent être conservés 5 ans après le départ du salarié ou la fin

de la mission. Les fiches de paie et les déclarations sociales et fiscales doivent être conservées 10 ans à partir de

leur émission.

Pour les documents relatifs à la sécurité et à la santé au travail, la durée minimale de conservation est de 5 ans, mais

certains documents spécifiques (exposition à l’amiante, agents cancérigènes ou mutagènes) doivent être conservés

40 ans. Il est impératif de ne jamais détruire un registre avant l’expiration du délai légal applicable.

Définition

Les registres obligatoires regroupent l’ensemble des documents que l’employeur doit tenir et conserver dans le

cadre de la gestion du personnel. Ils incluent notamment le registre du personnel, les contrats de travail, les fiches

de paie, les documents relatifs au temps de travail, les déclarations sociales et fiscales, ainsi que les documents

relatifs à la sécurité et à la santé au travail.

La conservation de ces registres permet aux autorités compétentes de contrôler le respect des obligations légales

et garantit la protection des droits des salariés. Elle contribue également à la traçabilité des relations de travail et

à la preuve en cas de litige.

Conditions d’exercice

L’obligation de conservation s’applique à tout employeur établi au Luxembourg, indépendamment de la taille ou du

secteur d’activité de l’entreprise. Les registres doivent être tenus de manière fidèle, à jour et accessibles à tout

moment en cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’Administration des contributions directes,

la Caisse nationale de santé ou toute autre autorité compétente.

L’employeur doit garantir l’intégrité, la lisibilité et la confidentialité des données, y compris en cas de

dématérialisation. Le respect du principe d’égalité de traitement et la protection des données à caractère personnel

doivent être assurés tout au long de la période de conservation.
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Modalités pratiques

La durée de conservation varie selon la nature du document :

Registre du personnel : 5 ans à compter du départ du salarié de l’entreprise.

Contrats de travail et avenants : 5 ans après la fin de la relation de travail.

Fiches de paie et bulletins de salaire : 10 ans à partir de la date d’émission.

Documents relatifs au temps de travail (plannings, feuilles de pointage, heures supplémentaires)  : 5

ans.

Déclarations sociales et fiscales (cotisations, retenues à la source) : 10 ans.

Documents relatifs à la sécurité et à la santé au travail (registre des accidents, attestations médicales,

fiches d’exposition) : 5 ans minimum ; certains documents spécifiques (exposition à l’amiante, agents

cancérigènes ou mutagènes) doivent être conservés 40 ans.

Registre unique du personnel intérimaire : 5 ans après la fin de la mission.

Les documents peuvent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que l’authenticité, l’intégrité,

la lisibilité et la traçabilité soient garanties pendant toute la durée légale. L’employeur doit mettre en place des

mesures de sécurité appropriées pour protéger les données personnelles et assurer un encadrement humain dans la

gestion des archives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne de gestion documentaire précisant les durées de conservation par

type de registre, les modalités d’archivage, les accès autorisés et les procédures de destruction sécurisée à l’issue

des délais légaux.

Une attention particulière doit être portée à la protection des données personnelles, conformément à la loi modifiée

du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

En cas de litige ou de contrôle, l’absence, la perte ou la destruction prématurée des registres expose l’employeur à

des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à une inversion de la charge de la preuve au détriment de

l’employeur.

Il est conseillé de documenter toute opération de destruction de registre et de sensibiliser le personnel chargé de la

gestion documentaire aux obligations légales applicables.

Cadre juridique

Les principales obligations de conservation des registres sont prévues par :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (registre du personnel)

Article L.211-29 (documents relatifs au temps de travail)

Article L.233-13 (registre unique du personnel intérimaire)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Article L.314-1 et suivants (bulletins de paie)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu : article 133 (obligations fiscales et

sociales)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Textes spécifiques relatifs à la sécurité et à la santé au travail (exposition à l’amiante, agents cancérigènes ou

mutagènes)

Des délais plus longs peuvent être imposés par des textes particuliers, notamment pour certains documents de santé

et sécurité.

Ne détruisez jamais un registre avant l’expiration du délai légal applicable, même en cas de cessation d’activité ou de transfert

d’entreprise. Toute destruction prématurée peut entraîner des sanctions et compromettre la capacité de l’employeur à se défendre en

cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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